
PRÉFET DU PAS-DE-CALAIS
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PRÉFECTURE

DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI TERRITORIAL
BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

_____

SYNDICAT MIXTE POUR L’AMÉNAGEMENT ET LA GESTION DES EAUX DE L’Aa (SMAGEAa)

Communes de ACQUIN-WESTBECOURT, AFFRINGUES, AIX-EN-ERGNY, ARQUES, AVESNES, AVROULT,
BAYENGHEM-LES-EPERLECQUES, BAYENGHEM-LES-SENINGHEM, BECOURT, BLENDECQUES, BLEQUIN,

BOISDINGHEM, BOURTHES, BOUVELINGHEM, CAMPAGNE-LES-BOULONNAIS, CLAIRMARAIS, CLETY,
COULOMBY, EBBLINGHEM, ELNES, EPERLECQUES, ERGNY, ESQUERDES, FAUQUEMBERGUES, HALLINES,

HELFAUT, HERLY, HEURINGHEM, HOULLE, LEDINGHEM, LEULINGHEM, LONGUENESSE, LUMBRES,
LYNDE, MENTQUE-NORTBECOURT, MERCK-SAINT-LIEVIN, MORINGHEM, NIELLES-LES-BLEQUIN,

NIEURLET, NOORDPEENE, NORT-LEULINGHEM, OUVE-WIRQUIN, PIHEM, QUELMES, REMILLY-WIRQUIN,
RENESCURE, RENTY, RUMILLY, SAINT-MARTIN-LES-TATINGHEM, SAINT-MARTIN-D'HARDINGHEM,

SAINT-MOMELIN, SAINT-OMER, SALPERWICK, SENINGHEM, SENLECQUES, SERQUES, SETQUES,
THIEMBRONNE, TILQUES, VAUDRINGHEM, VERCHOCQ, VIEIL-MOUTIER, WATTEN, WAVRANS-SUR-L'AA,

WICQUINGHEM, WISMES, WISQUES, WIZERNES, ZOTEUX, ZUDAUSQUES

____

REVISION DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT ET DE GESTION DES EAUX (SAGE) DE
L’AUDOMAROIS

____

AVIS D’OUVERTURE D’UNE PARTICIPATION DU PUBLIC PAR VOIE ELECTRONIQUE

Le public est prévenu qu’en application de l’article L.212-9 du code de l'environnement, une participation du public par voie
électronique, portant sur la révision du Schéma d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SAGE) de l’Audomarois, se déroulera
du 29 mars au 30 avril 2021 inclus.

Pendant toute la durée de cette participation du public par voie électronique, le dossier de révision du SAGE de l’Audomarois sous
format papier sera mis à disposition du public en préfectures du Pas-de-Calais et du Nord ainsi qu’en sous-préfectures de Boulogne-
sur-mer,  Saint-Omer, Montreuil-sur-mer  et  Dunkerque  aux  dates  et  heures  d’ouverture  au  public.  Ce  dossier  sera  également
disponible en version dématérialisée sur le site internet suivant :https://www.smageaa.fr/sage-audomarois/PPVE/.

Le public pourra faire part de ses observations ou questions par courrier électronique à l’adresse suivante : ddtm-participation-
public@pas-de-calais.gouv.fr  .   Des renseignements pertinents pourront également être obtenus en contactant le SMAGEAa, par
téléphone ou par courrier aux coordonnées suivantes :

SMAGEAa
Mme Laurence CASTILLON

Animatrice de la CLE du SAGE Audomarois
Maison du Papier

15 rue Bernard Chochoy
62380 Esquerdes

Tél : 03 21 88 99 23
lcastillon@smageaa.fr

L’évaluation environnementale du dossier de révision du SAGE de l’Audomarois, l’avis de la Mission Régionale d’Autorité
Environnementale (MRAE) et le mémoire en réponse aux remarques formulées par la MRAE sont insérés au dossier mis à
disposition du public.

Au terme de cette participation du public par voie électronique, le projet de schéma d’aménagement et de gestion des eaux de
l’Audomarois, éventuellement modifié pour tenir compte des avis et des observations exprimés, sera approuvé par les Préfets du
Nord et du Pas-de-Calais.
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